
 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION MINI-BUS CITROEN JUMPY 

ASSOCIATIONS SPORTIVES, COLLEGES, LYCEES, AUTRES… 

 
ENTRE : 

Le Comité Départemental de Handball de la Seine-et-Marne (77), sis 28 avenue Georges Pompidou, 77000 

MELUN, représentée par Anne-Sophie PICQUART Présidente de l’association, 

ET : 

Nom de l’association, autres : 
 
 

Représenté par : 

Nom du Président, Principaux collèges, autres : 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise à disposition, du minibus du Comité Départemental de Handball de 

Seine-et-Marne afin de permettre à l’utilisateur, de véhiculer ses adhérents dans le cadre d’un trajet relatif à une 

activité définie dans ses statuts. 

 
Article 2 – Etendue de l’autorisation de mise à disposition 

Le Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne autorise l’association à utiliser le minibus de 9 places 

sans chauffeur de marque Citroën Jumpy avec l’immatriculation suivante : FF-836-HQ. 

 

• L’utilisateur est soumis aux règles générales du code de la route. 

 
• Les conducteurs doivent être en possession du permis B depuis au moins 3 ans. Le permis doit être valide (sans 

retrait, suspension ou annulation par la perte des points). 
 

• Il est demandé le respect absolu de l’identité des conducteurs déclarés ainsi que de la destination prévue. 
 

• Il est formellement interdit d’utiliser le véhicule avec plus de 9 personnes à bord et ne doit en aucun cas être utilisé 
au transport de marchandises ou de matériel. 

 
• Il est interdit d’apposer des panneaux publicitaires sur le véhicule. 

 
• Il est interdit de fumer et de manger dans le véhicule. 

 
• Il est interdit de consommer d’autres boissons que de l’eau dans le véhicule (pas d’alcool, ni sodas). 

 
• Le véhicule devra être restitué propre et avec la même quantité de carburant qu’à la prise du minibus par 
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Article 3 – Entretien du véhicule 

Le Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne s’engage à fournir le véhicule en état de fonctionnement 
au moment de sa sortie. 

 
Article 4 – Engagement de l’association 

L’association s’engage à respecter les différents points de l’article 2 de cette convention. 

Le carnet de bord (conducteurs, destination, km, plein d’essence…) devra être rempli et signé par les conducteurs 
désignés au départ et retour du véhicule. 

L’association s’engage à prévenir immédiatement le Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne 

en cas de problème technique (moteur et carrosserie). 

Responsables du Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne : 

Tiffany BEHR – 07 49 32 06 04 

Nathalie NIOLAS - 01 64 09 00 77 
 

Article 5 – Mise en cause de la responsabilité de l’utilisateur 

Le non-respect de la présente convention et du règlement n’entraîne qu’aucun nouveau prêt de minibus ne sera 

accordé. Dans le cas où le véhicule n’est pas rendu en parfait état de propreté, il sera réclamé à l’utilisateur le 

montant des frais de nettoyage. De même la restitution du minibus sans la même quantité d’essence qu’au départ 

sera facturée. 

 
Article 6 – Couverture des risques 

• Le véhicule est assuré par le Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne auprès de la SMACL 141 

avenue Salvador Allende, 79031 NIORT. 

 
• L’association utilisatrice atteste sur l’honneur être couverte par un contrat d’assurance responsabilité civile. 

 
• En cas de vol, dégradation, accident, contravention ou toute négligence survenue au cours d’une sortie, le 

Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne se réserve le droit de se retourner contre l’utilisateur pour couvrir 

les dépenses engendrées. 

 
• Les responsabilités de l’utilisateur sont totales si le règlement d’utilisation du minibus ou les règles du code de la route 

n’ont pas été respectées (conducteurs non habilités, alcoolémie, port de la ceinture de sécurité, etc…). Les 

conducteurs responsables s’engagent à s’acquitter du montant des contraventions dont ils seraient l’auteur. 

 
Article 7 – Obligations en cas de vol ou accident 

Le bénéficiaire ou les conducteurs désignés s’engagent à respecter les deux obligations suivantes : 

 
• Déclarer immédiatement le vol ou la tentative de vol aux autorités de police ou de gendarmerie et au Comité 

Départemental de Handball de Seine-et-Marne. 

 
• Déclarer immédiatement et par tout moyen au Comité Départemental de Handball de Seine-et-Marne tout 

accident de la circulation concernant le véhicule et remettre un exemplaire lisible du constat amiable rempli 

et signé par les deux parties, ainsi que les coordonnées des témoins s’il y a lieu. En cas d’accident avec ou sans 

tiers, le conducteur du minibus doit remplir un constat amiable faisant état des circonstances exactes du 

sinistre (en mentionnant le propriétaire, le nom du conducteur, l’assurance – art.6). 



Article 8 – Réservation du minibus 

Toute demande de réservation du minibus doit être adressée par courriel au Comité Départemental de Handball 

de Seine-et-Marne (5877000@ffhandball.net – 01 64 09 00 77). Cette demande devra impérativement parvenir au 

minimum quinze jours avant la date d’utilisation du minibus. 

 
 

Article 9 – Litiges 

Il est convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application de la présente 

convention devra, en préalable de toute action devant la juridiction compétente, faire l’objet d’une concertation en 

vue de trouver une solution amiable. 

 
Article 10 – Modification 

La présente convention est susceptible de modification par voie d’avenant, sous condition d’un accord réciproque 
des deux parties. 

 
Article 11 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée de la location : 

Du au 

Soit un total de euros et kilomètres inclus. 
 

Aucune demande de prêt de minibus ne pourra être validée sans l’enregistrement de cette convention signée 

par les deux parties, accompagnée de la liste des conducteurs habilités parle responsable de l’association. 

 
Article 12 – Informations aux utilisateurs 

Le responsable de l’association ou de l’organisme emprunteur, informera l’ensemble des conducteurs habilités 

à conduire le véhicule, des différents règlements et procédures de cette convention. 

 
Article 13 – Tarification de la mise à disposition du véhicule 

Le responsable de l’association ou de l’organisme emprunteur, s’engage au titre de la mise à disposition du 

véhicule à verser la somme de : 

- 60 euros par jour avec 250 kilomètres inclus (0,25 au-delà des 250 kilomètres par jour), 
- 60 euros somme forfaitaire pour le nettoyage. 

 
Article 14 – Caution 

Le responsable de l’association ou de l’organisme emprunteur, devra s’acquitter d’un chèque de caution de 1000 

euros à l’issue de la signature des deux parties. 

 
Fait à MELUN, le 

 
Merci de précéder votre signature de la mention « bon pour accord » 

 

 
Anne-Sophie PICQUART Le bénéficiaire 

Présidente du CDHB 77 Nom, prénom et signature 
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